
OIPA/CAMES/CO/CM/2024·1 

RESOLUTION DE LA XXXXle SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES CLOTURANT 
DEFINITIVEMENT LE CONTINGENT 2022 DE L'OIPA/CAMES 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXl0 session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

- Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour !'Enseignement Supérieur 
(CAMES) ; 

- Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié; 

- Vu la Résolution OIPA/CAMES/CO/CM/2022-16 de la XXXIXe Session du Conseil des Ministres du 
CAMES fixant le contingent annuel des admissions au grade de chevalier à l'OIPA/CAMES pour 
l'année 2022 ; 

- Vu la Résolution OIPA/CAMES/CO/CM/2022-17 de la XXXIXe session du Conseil des Ministres du 
CAMES fixant le contingent annuel des admissions au grade d'officier à l'OIPA/CAMES pour l'année 
2022 ; 

- Vu la Résolution OIPA/CAMES/CO/CM/2023-3 de la XXXXe session du Conseil des Ministres du 
CAMES prononçant l'admission d'enseignants-chercheurs et chercheurs au grade de chevalier de 
l'OIPA/CAMES (au titre du contingent 2022) ; 

- Vu la résolution OIPA/CAMES/CO/CM/2023-4 de la XXXXe session du Conseil des Ministres du 
CAMES prononçant l'admission d'enseignants-chercheurs et chercheurs au grade d'officier de 
l'OIPA/CAMES (au titre du contingent 2022) ; 

- Vu la résolution exceptionnelle OIPA/CAMES/CO/CM/2023-6 de la XXXXe session du Conseil des 
Ministres du CAMES prononçant l'admission des membres du Secrétariat général au grade de 
chevalier de l'OIPA/CAMES (au titre du contingent 2022) ; 

- Vu la résolution exceptionnelle OIPA/CAMES/CO/CM/2023-7 de la XXXXe session du Conseil des 
Ministres du CAMES prononçant l'admission des enseignants-chercheurs et chercheurs au grade 
d'officier de l'OIPA/CAMES (au titre de contingent 2022) ; 

- Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général du CAMES, Grand Chancelier de l'OIPA/CAMES, 

DECIDE 

Le Contingent 2022 est définitivement clôturé à la date du 24 mai 2024. 

Les dossiers engagés avant cette date continuent d'être diligentés. 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chanc~ Le Conseil 
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RESOLUTION DE LA XXXXle SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES CLOTURANT 
DEFINITIVEMENT LE CONTINGENT 2022 DE L'OIPAICAMES 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXI' session ordinaire tenue à Brauaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour l'Enseignement Supérieur 
(CAMES) ; 

Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPAICAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

Vu la Résolution OIPAICAMES/CO/CMI2022-16 de la XXXIXe Session du Conseil des Ministres du 
CAMES fixant le contingent annuel des admissions au grade de chevalier à l'OIPAICAMES pour 
l'année 2022 ; 

Vu la Résolution OIPAICAMES/CO/CM/2022-17 de la XXXIXe session du Conseil des Ministres du 
CAMES fixant le contingent annuel des admissions au grade d'officier à l'OIPAICAMES pour l'année 
2022 ; 

Vu la Résolution OIPAICAMES/COICMI2023-3 de la XXXXe session du Conseil des Ministres du 
CAMES prononçant l'admission d'enseignants-chercheurs et chercheurs au grade de chevalier de 
l'OIPAICAMES (au titre du contingent 2022) ; 

Vu la résolution OIPAICAMESICO/CMI2023-4 de la XXXXe session du Conseil des Ministres du 
CAMES prononçant l'admission d'enseignants-chercheurs et chercheurs au grade d'officier de 
l'OIPAICAMES (au titre du contingent 2022) ; 

Vu la résolution exceptionnelle OIPAICAMES/CO/CMI2023-6 de la XXXXe session du Conseil des 
Ministres du CAMES prononçant l'admission des membres du Secrétariat général au grade de 
chevalier de l'OIPAICAMES (au titre du contingent 2022) ; 

Vu la résolution exceptionnelle OIPAICAMES/COICMI2023-7 de la XXXXe session du Conseil des 
Ministres du CAMES prononçant l'admission des enseignants-chercheurs et chercheurs au grade 
d'officier de l'OIPAICAMES (au titre de contingent 2022) ; 

Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brauaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général du CAMES, Grand Chancelier de l'OIPAICAMES, 

DECIDE 

Le Contingent 2022 est définitivement clôturé à la date du 24 mai 2024. 

Les dossiers engagés avant cette date continuent d'être diligentés. 

Fait à Brauaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chanc~~ Le Conseil 
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RESOLUTION DE LA XXXXle SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES 
PRONONÇANT L'ADMISSION D'ENSEIGNANTS-CHERCHEURS ET CHERCHEURS 

AU GRADE DE CHEVALIER DE L'OIPA/CAMES 
(AU TITRE DU CONTINGENT 2023) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXle session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

- Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour !'Enseignement supérieur 
(CAMES); 

- Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

- Vu la Résolution OIPA/CAMES/CO/CM/2023-9 de la XXXXe session ordinaire du Conseil des 
Ministres du CAMES fixant le contingent annuel des admissions au grade de chevalier à 
l'OIPA/CAMES pour l'année 2023 ; 

- Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Bénin, du Burkina Faso, du Cameroun, de la Centrafrique, de la Côte d'ivoire, du 
Gabon, du Mali, du Niger, du Sénégal, du Tchad et du Togo ; 

PRONONCE 

L'admission au grade de Chevalier de l'OIPA/CAMES en faveur des enseignants-chercheurs et 
chercheurs dont la liste est annexée à la présente résolution. 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier 
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RESOLUTION DE LA XXXXle SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES 
PRONONÇANT L'ADMISSION D'ENSEIGNANTS·CHERCHEURS ET CHERCHEURS 

AU GRADE DE CHEVALIER DE L'OIPA/CAMES 
(AU TITRE DU CONTINGENT 2023) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXI' session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour l'Enseignement supérieur 
(CAMES) ; 

Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

Vu la Résolution OIPA/CAMES/CO/CM/2023·9 de la XXXXe session ordinaire du Conseil des 
Ministres du CAMES fixant le contingent annuel des admissions au grade de chevalier à 

l'OIPA/CAMES pour l'année 2023 ; 

Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Bénin, du Burkina Faso, du Cameroun, de la Centrafrique, de la Côte d'Ivoire, du 
Gabon, du Mali, du Niger, du Sénégal, du Tchad et du Togo ; 

PRONONCE 

L'admission au grade de Chevalier de l'OIPNCAMES en faveur des enseignants-chercheurs et 
chercheurs dont la liste est annexée à la présente résolution. 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier 
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Liste des enseignants-chercheurs et chercheurs promus au grade de Chevalier de l'OIPA/CAMES 
(Contingent 2023) 

BENIN 
1. BACO Mohamed Nasser, Professeur titulaire d'Agro- sociologie, Vice-recteur chargé de la 

Recherche universitaire à l'Université de Parakou, né le 24-12-1973 à Adjohoun (Bénin) 

2. DJOSSA Agossou Bruno, Professeur titulaire d'Ecologie Appliquée, Recteur de l'Université 
Nationale d'Agriculture (UNA), né le 14-02-1969 à Agonvè-Zagnanado (Bénin) 

3. FATIGBA Olatoundji Holden, Professeur titulaire de Neurochirurgie, Doyen de la Faculté de 
Médecine, Université de Parakou, né le 20-09-1970 à Lyon (France) 

4. GUIDI Tagnon Clotilde, Professeur titulaire de Génie-Energétique et Mécanique, Directrice d'UFR, 
Université Nationale des Sciences, Technologie, Ingénierie et Mathématiques (UNSTIM), née le 
25-06-1965 à Abomey (Bénin) 

5. HOUESSOU Dossou Yélindo Patrick, Professeur titulaire de Sciences de !'Education, Vice-recteur 
chargé des Affaires Académiques, Université Abomey-Calavi (UAC), né le 08-10-1978 à Bohicon 
(Bénin) 

BURKINA FASO 
1. DIABATE Abdoulaye, Directeur de Recherche de Biologie médicale et Santé Publique, Centre 

National de la Recherche Scientifique et Technologique (CNRST), né le 19-04-1969 à N'Dorola 
(Burkina Faso) 

2. KY Jean Célestin, Professeur titulaire d'Histoire et Histoire de l'art, Université Joseph Ki-Zerbo, né 
le 18-08-1962 à Bouaké (Côte d'ivoire) 

3. MOU MOULA Issa Abdou, Professeur titulaire de Psychologie, Président de l'Université Norbert 
Zongo, né le 01-10-1965 à Niamey (Niger) 

4. NANEMA Emmanuel, Directeur de Recherche de Physique, Délégué Général Centre National de 
la Recherche Scientifique et Technologique (CNRST), né le 01-06-1968 à Yako (Burkina Faso) 

5. SESSOUMA Bintou, Professeur titulaire de Chimie organique, Université Joseph Ki-Zerbo, née le 
23-02-1969 à Ferkessedougou (Côte d'ivoire) 

CAMEROUN 
1. NGOK EVINA Jean François, Professeur de Sciences de Gestion, Chargé de Mission au Secrétariat 

Général de la Présidence de la République, Université de Douala, né le 13-12-1968 à NANGA­
EBOKO (Cameroun) 

CENTRAFRIQUE 
1. ABA-TOUMNOU Lucie, Maître de Conférences de Production et Protection des végétaux, Doyen 

de la Faculté des Sciences, Université de Bangui, née le 18-01-1978 à Ndélé (Centrafrique) 

2. CAMENGO POLICE Serges Magloire, Professeur Titulaire d'Hépato-Gastroentérologie, Université 
de Bangui, né le 07-10-1968 à Carnot (Centrafrique) 
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CENTRAFRIQUE (suite) 

3. MOBILI Olga Blanche épse BITEMAN, Maître Assistant d'Hydrobiologie et environnement, 
Université de Bangui, Responsable de la formation au Laboratoire d'Hydro- sciences Lavoisier 
(LHL), née le 19-09-1970 à Bangui (Centrafrique) 

4. WANGO Solange Patricia épse MAKATIA, Maître Assistant de Parasitologie et Ecologie Animale, 
Inspectrice Centrale au MESRSIT, Université de Bangui, née le 10-05-1972 à Bangui (Centrafrique) 

CÔTE D'IVOIRE 

1. KROU Adjo Viviane épouse ADOHI Professeur titulaire de Spectroscopie et Physique Moléculaire, 
Présidente de l'Université Jean Lorougnon Guédé de Daloa, née le 01-12-1963 à Bongouanou 
(Côte d'ivoire) 

2. MEITE Méké Professeur titulaire de Littérature et Civilisation françaises, Président de l'Université 
de San Pedro, né le 01-01-1958 à Béoumi (Côte d'ivoire) 

3. OYETOLA Samuel Professeur Titulaire de Chimie Minérale, Président du Conseil Scientifique de 
l'UFR Sciences des Structures de la Matière et de Technologie (SSMT), Université Félix Houphouët­
Boigny, né le 12-01-1961 à Agboville (Côte d'ivoire) 

4. SAKO Aboubakar Maître des Conférences de Physique- mécanique des fluides-rhéologie, 
Responsable équipements à l'Université de Bondoukou, né le 24-03-1955 à Abidjan (Treichville) 

GABON 
1. EKOMIE Jean-Jacques Tony, Professeur titulaire de Sciences Economiques, Recteur de 

l'Université Omar Bongo, né le 04-04-1964 à Paris 14ème (France) 

2. MBADINGA Samuel, Maître de Conférences de Psychologie clinique et psychopathologie, 
Université Omar Bongo, né le 09-07-1959 à Tchibanga (Gabon) 

3. YAMA Jean Rémy, Maitre-Assistant de Mécanique des fluides, Secrétaire Général de l'Université 
des Sciences et Techniques de Masuku, Franceville, né le 07-10-1964 à Lastoursville (Gabon) 

MALI 

1. KAMENA Bréhima, Maître de Conférences Agrégé de Droit Privé, Université des Sciences 
Juridiques et Politiques de Bamako (JSJPB), né le 18-12-1970 à Ségou (Mali) 

2. KEITA Abdel Kader, Maître de Conférences de Informatique, Sous-Directeur des Affaires 
Académiques et de la Coopération, Directeur Général Adjoint (DGESRS), Agence Malienne 
d'Assurance Qualité de !'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (AMAQ-SUP), 
né le 11-09-1968 à Bamako (Mali) 

3. SACKO Issa, Professeur de Sciences Economiques, Gestionnaire de la Formation Doctorale en 
Economie et en Gestion, Université des Sciences Economiques et de Gestion de Bamako 
(USSGB), né le 22-09-1959 à Bamako (Mali) 
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CENTRAFRIQUE (suite) 

3. MOBILI Olga Blanche épse BITEMAN, Maitre Assistant d'Hydrobiologie et environnement, 
Université de Bangui, Responsable de la fonmation au Laboratoire d'Hydro- sciences Lavoisier 
(LHL), née le 19-0S-1970 à Bangui (Centrafnque) 

4. WANGO Solange Patricia épse MAKA TIA, Maitre Assistant de Parasitologie et Ecologie Animale, 
Inspectrice Centrale au MESRSIT, Université de Bangui, née le 10-05-1972 à Bangui (Centrafrique) 

COTE D'IVOIRE 

1. KROU Adjo Viviane épouse ADOHI Professeur titulaire de Spectroscopie et Physique Moléculaire, 
Présidente de l'Université Jean Lorougnon Guédé de Daloa, née", 01 -12-1963 à Bongouanou 
(Côte d'Ivoire) 

2. MEITE Méké Professeur tilulaire de Litléralure et Civilisation françaises, Président de l'Université 
de San Pedro, né le 01-01-1958 à Béoumi (Côte d'Ivoire) 

3. OYETOLA Samuel Professeur Titulaire de Chimie Minérale, Président du Conseil Scientifique de 
l'UFR Sciences des Structures de la Matière etde Technologie (SSMT), Université Félix Houphouët­
Boigny, né le 12-01-1961 à Agboville (Côte d'Ivoire) 

4. SAKO Aboubakar Maitre des Conférences de Physkjue- mécanique des fluides-rhéologie, 
Responsable équipements à l'Université de Bondoukou, nè le 24-03-1955 à Abidjan (Treichville) 

GABON 
1. EKOMIE Jean-Jacques Tony, Professeur titulaire de Sciences Economiques, Recteur de 

l'Université Omar Bongo, né le 04-04-1964 à Paris 14"'" (France) 

2. MBADINGA Samuel, Maitre de Conférences de Psychologie clinique et psychopathologie, 
Université Omar Bongo, né le 09-07-1959 à Tchibanga (Gabon) 

3. YAMA Jean Rémy, Maitre-Assistant de Mécanique des fluides, Secrétaire Général de l'Université 
des Sciences et Techniques de Masuku, Franceville, né le 07-10-1964 à Lastoursville (Gabon) 

MALI 

1. KAMENA Bréhima, Maitre de Conférences Agrégé de Droit Privé, Université des Sciences 
Jundiques et Politiques de Bamako (JSJPB), né le 18-12-1970 à Ségou (Mali) 

2. KEITA Abdel Kader, Maitre de Conférences de Informatique, Sous-Directeur des Affaires 
Académiques et de la Coopération, Directeur Général Adjoint (DGESRS), Agence Malienne 
d'Assurance Qualité de l'Enseignement Supéneur et de la Recherche Scientifique (AMAQ-SUP), 
né le 11-09-1968 à Bamako (Mali) 

3. SACKO Issa, Professeur de Sciences Economiques, Gestionnaire de la Fonmation Doctorale en 
Economie et en Gestion, Université des Sciences Economiques et de Gestion de Bamako 
(USSGB), né le 22-09-1959 à Bamako (Mali) 
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NIGER 
1. ADAMOU Rabani, Professeur Titulaire de Chimie Physique, Vice-Recteur de l'Université Abdou 

Moumouni (UAM), né le 01-01-1972 à Bogol-Hima (Niger) 

2. HAMADOU DAOUDA Youssoufou, Professeur Titulaire de Economie du développement, Recteur 
de l'Université Djibo Hamani de Tahoua, né le 24-05-1979 à Niamey (Niger) 

3. ISSA DAOUDA Abdoul Aziz, Professeur Titulaire de Littérature africaine, Université Abdou 
Moumouni (UAM), Directeur du Développement, de la Prospective et de 1 'Innovation, né le 29-07-
1963 à Niamey (Niger) 

4. NAYAMA Madi, Enseignant Chercheur de Gynécologie Obstétrique, Université Abdou Moumouni 
(UAM), Coordonnateur du DES de Gynéco-Obstétrique, né le 01-01-1961 à Niamey (Niger) 

5. TIDJANI ALOU Mahaman Sanoussi, Enseignant Chercheur, Professeur de droit, Université Abdou 
Moumouni (UAM) né le 26-07-1960 à Zinder (Niger) 

SENEGAL 

1. DIASSE Aminata, Professeur titulaire de Classe Exceptionnelle de Chimie, Directrice de l'Institut 
Supérieur Professionnel (ISEP) de Matam, née le 12-02-1966 à Saint-Louis (Sénégal) 

2. BADJI Mamadou, Professeur titulaire de Classe Exceptionnelle d'Histoire du Droit, Recteur de 
l'Université Assane Seck de Ziguinchor, né le 05-01-1961 à Sindian (Sénégal) 

3. DJITTE Ngalla, Professeur Titulaire de Mathématiques, Directeur de l'Ecole Doctorale des Sciences 
et des Technologies, Université Gaston Berger de Saint Louis, né le 02-03-1969 à Mekhe (Sénégal) 

4. SAGNA Olivier Antoine, Enseignant Chercheur de Sciences de !'Information et de la 
Communication, Université Cheikh Anta Diop de Dakar (UCAD), Directeur des Etudes et de la 
Coopération au MESRI, né le 09-06-1959 à Paris (France) 

5. TOURE épouse KANE Ndèye Coumba, Professeur Titulaire des Universités de Classe 
Exceptionnelle de Bactériologie-Virologie Pharmaceutique, Recteur de l'Université Sine Saloum 
Elhadj lbrahima Niass (USSEIN), née le 25-02-1962 à Gossas (Sénégal) 

TCHAD 

1. DAOUDA AHMAT MAHAMAT, Maître de Conférences d'Informatique, Recteur de l'Académie de 
!'Education Nationale de l'Est, né le 10-05-1986 à Ndjamena (Tchad) 

2. DJANGRANG Man-na, Professeur Titulaire de Géographie, Université des Sciences et 
Technologie d'Ati (USTA), né le 01-01-1967 à N'Djamena (Tchad) 

3. MAHAMAT SALEH DAOUSSA HAGGAR, Maître de Conférences de Mathématiques, Président 
de l'Université de Ndjaména, né le 07-11-1978 à lriba/Biltine (Tchad) 

4. LIKIUS Andossa, Maître de Conférences de Paléontologie, Recteur de l'Académie de !'Education 
Nationale du Nord et Responsable de la Formation Doctorale Géosciences (Faya), né le 01-10-
1968 à Kim (Tchad) 
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NIGER 
1. ADAMOU Rabani, Professeur Titulaire de Chimie Physique, Vice-Recteur de l'Université Abdou 

Moumouni (UAM), né le Ot.QI -1972 à Bogoi-Hima (Niger) 

2. HAMADOU DAOUDA Youssoufou, Professeur Titulaire de Economie du développement, Recteur 
de l'Université Djibc Hamani de Tahoua, né le 24-05-1979 à Niamey (Niger) 

3. ISSA DAOUDA Abdoul Aziz, Professeur Titulaire de Littérature africaine, Université Abdou 
Moumouni (UAM), Directeur du Développement, de la Prospective et de l 'Innovation, né le 29-07-
1963 à Niamey (Niger) 

4. NAYAMA Madi, Enseignant Chercheur de Gynécologie Obstétrique, Université Abdou Moumouni 
(UAM), Coordonnateur du DES de Gynéco-Obstétrique, né le 01.Q1-1961 à Niamey (Niger) 

5. TIDJANI ALOU Mahaman Sanoussi, Enseignant Chercheur, Professeur de droit, Université Abdou 
Moumouni (UAM) né le 26.Q7-1960 à Zinder (Niger) 

SENEGAL 

1. DIASSE Aminata, Professeur titulaire de Classe Exceptionnelle de Chimie, Directrice de l'Institut 
Supérieur Professionnel (ISEP) de Matam, née le 12-02-1966 à Saint-Louis (Sénégal) 

2. BADJI Mamadou, Professeur titulaire de Classe Exceptionnelle d'Histoire du Droit, Recteur de 
l'Université Assane Seck de Ziguinchor, né le 05-01-1961 à Sindian (Sénégal) 

3. DJITIE Ngalla, Professeur Titulaire de Mathématiques, Directeur de l'Ecole Doctorale des Sciences 
et des Technologies, Université Gaston Berger de Saint Louis, né le 02-03-1969 à Mekhe (Sénégal) 

4. SAGNA Olivier Antoine, Enseignant Chercheur de Sciences de l'infonmation et de la 
Communication, Université Cheikh Anta Diop de Dakar (UCAD), Directeur des Etudes et de la 
Coopération au MESRI, né le 09-06-1959 à Paris (France) 

5. TaURE épouse KANE Ndéye Coumba, Professeur Titulaire des Universités de Classe 
Exceptionnelle de Bactériologie-Virologie Phanmaceutique, Recteur de l'Université Sine Saloum 
Elhadj Ibrahima Niass (USSEIN), née le 25-02-1962 à Gossas (Sénégal) 

TCHAD 

1. DAOUDA AHMAT MAHAMAT, Maître de Conférences d'Infonmatique, Recteur de l'Académie de 
l'Education Nationale de l'Est, né le 10-05-1986 à Ndjamena (Tchad) 

2. DJANGRANG Man-na, Professeur Titulaire de Géographie, Université des Sciences et 
Technologie d'Ati (USTA), né le 01-01-1967 à N'Djamena (Tchad) 

3. MAHAMAT SALEH DAOUSSA HAGGAR, Maitre de Conférences de Mathématiques, Président 
de l'Université de Ndjaména, né le 07-11-1978 à IribalBiltine (Tchad) 

4. LlKIUS Andossa, Maître de Conférences de Paléontologie, Recteur de l'Académie de l'Education 
Nationale du Nord et Responsable de la Fonmation Doctorale Géosciences (Faya), né le 01 -10-
1968 à Kim (Tchad) 
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TCHAD (suite) 

5. MBAINAIBEYE Jérôme, Maître de Conférences de Génie Electrique, Président de l'Université de 
Moundou depuis le 25 juillet 2023, né le 01-01 -1966 à Moundou (Tchad) 

TOGO 

KADOUZA Padabô, Professeur Titulaire de Géographie, Directeur des Ressources Humaine/Responsable 
scientifique du master recherche en Géographie, Université de Kara, né le 31-12-1961 à Soto (Wawa) 
{Togo) 
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RESOLUTION DE LA XXXXle SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES 
PRONONÇANT L'ADMISSION D'ENSEIGNANTS-CHERCHEURS ET CHERCHEURS 

AU GRADE D'OFFICIER DE L'OIPA/CAMES 
(AU TITRE DU CONTINGENT 2023) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXl0 session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

- Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour !'Enseignement supérieur 
(CAMES) ; 

- Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

- Vu la Résolution OIPA/CAMES/CO/CM/2023-10 de la XXXXe session ordinaire du Conseil des 
Ministres du CAMES fixant le contingent annuel des admissions au grade d'Officier à l'OIPA/CAMES 
pour l'année 2023 ; 

- Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Bénin, du Burkina Faso, du Cameroun, de la Centrafrique, de la Côte d'ivoire, du 
Congo, du Gabon, de Madagascar, du Niger, du Sénégal ; 

PRONONCE 

L'admission au grade d'Officier de l'OIPA/CAMES en faveur des enseignants-chercheurs et 
chercheurs dont la liste est annexée à la présente résolution. 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier 

OIPAlCAMES/CO/CMI2024-3 

RESOLUTION DE LA XXXXI. SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES 
PRONONÇANT L'ADMISSION D'ENSEIGNANTS-CHERCHEURS ET CHERCHEURS 

AU GRADE D'OFFICIER DE L'OIPAlCAMES 
(AU TITRE DU CONTINGENT 2023) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXI' session ordinaire tenue il Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

Vu la Convention portant Statut du Conseil Afncain et Malgache pour l'Enseignement supéneur 
(CAMES) ; 

Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPAlCAMES, signé il Abidjan le 12 avn12002, modifié ; 

Vu la Résolution OIPAlCAMES/CO/CM/2023-10 de la XXXX' session ordinaire du Conseil des 
Ministres du CAMES fixant le contingent annuel des admissions au grade d'Officier il l'OIPAlCAMES 
pour l'année 2023 ; 

Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 il Brazzaville ; 

Sur proposition du Bénin, du Burkina Faso, du Cameroun, de la Centrafrique, de la Côte d'Ivoire, du 
Congo, du Gabon, de Madagascar, du Niger, du Sénégal; 

PRONONCE 

L'admission au grade d'Officier de l'OIPAlCAMES en faveur des enseignants-chercheurs et 
chercheurs dont la liste est annexée il la présente résolution. 

Fait il Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier 



OIPAICAMES/CO/CM/2024·3 

Liste des enseignants-chercheurs et chercheurs promus au grade d'Officier de l'OIPA/CAMES 
(Contingent 2023) 

BENIN 

1. AKPONA Ayélerun Simon, Professeur Titulaire de Biochimie, Doyen de la Faculté de Médecine, 
Directeur-EDSAE, Université de Parakou, né le 16-11-1951 à Tchaourou (Bénin) 

2. VIANOU Cokou Antoine, Professeur titulaire d'Energétique, Sciences de !'Ingénieur, Université 
d'Abomey Calavi (UAC), né le 27-10-1954 à Ouidah (Bénin) 

BURKINA FASO 

1. TINTO Halidou, Directeur de Recherche de Parasitologie, Centre National de la Recherche 
Scientifique et Technologique (CNRST), né le 12-08-1968 à Adjamé (Côte d'ivoire) 

CAMEROUN 

1. ASSAKO ASSAKO René Joly, Professeur titulaire de Géographie, Vice-recteur chargé des 
enseignements, de la professionnalisation et du développement des TIC, Université de Douala, né 
le 19-09-1971 à MBEA-BIYI (Cameroun) 

CENTRAFRIQUE 

1. SARANDJI Simplice Mathieu, Professeur de Géographie Humaine, Président de l'Assemblée 
Nationale, ancien Doyen de la Faculté de LSH, né le 04-04-1955 (Centrafrique) Université de 
Bangui 

CÔTE D'IVOIRE 

1. AKE Séverin, Professeur Titulaire de Physiologie Végétale, Chef de service honoraire du Service 
Recherche, UFHB-VPRIT-PSI, Université Félix Houphouët-Boigny, Membre de l'ASCAD, né le 29-
05-1956 à Abidjan (Côte d'ivoire) 

CONGO 
1. OUAMBA Jean-Maurille, Professeur titulaire de Chimie, Coordonnateur de Recherche au 

MESRSIT, né le 13-09-1955 à Brazzaville (Congo) 

2. NDINGA-MBO Abraham Constant, Professeur titulaire en Histoire et Civilisation Africaines, 
Université Marien Ngouabi, né le 23-09-1947 à Linnengue (Congo) 

GABON 

1. MBA-OWONO Charles, Professeur titulaire de Droit Privé, Responsable formation doctorale, 
Université Omar Bongo, Libreville, né le 20-09-1963 à Bitam (Gabon) 



OIPA/CAMES/CO/CM/2024·3 

Liste des enseignants-chercheurs et chercheurs promus au grade d'Officier de l'OIPA/CAMES 
(Contingent 2023 suite) 

MADAGASCAR 

1. RANDRIAMASITIANA Gil Dany, Professeur des universités de Sociologie, Vice-Doyen en charge 
du partenariat et de la coopération, Université d'Antananarivo, ancien SG du MESUPRES, né le 13-
08-1958 à Antananarivo (Madagascar) 

NIGER 

1. ADAM Toudou, Professeur Titulaire de Physiopathologie, Université Abdou Moumouni de Niamey 
(UAM), Coordonnateur Administratif du Programme d'Appui Institutionnel de l'Académie pour la 
Recherche et !'Enseignement Supérieur-Commission de Coopération pour le Développement 
(ARES-CCD) du Royaume de Belgique, né le 01-01-1954 à Guilmé (Niger) 

2. TAN DINA Ousmane Mahamane, Professeur Titulaire de littérature, Doyen de la Faculté des 
Lettres et Sciences Humaine (LSH) de l'Université Abdou Moumouni de Niamey (UAM), né le 15-
06-1953 à Niamey (Niger) 

SENEGAL 

1. KA Mamadou Mourtalla, Professeur titulaire de Médecine interne, Médecin Colonel des armées, né 
le 03-04-1959 à Dakar (Sénégal) 

OIPAICAMES/CO/CM/2024·3 

Liste des enseignants·chercheurs et chercheurs promus au grade d'Officier de l'OIPAICAMES 
(Contingent 2023 suite) 

MADAGASCAR 

1. RANDRIAMASITIANA Gil Dany, Professeur des universités de Scciologie, Vice·Doyen en charge 
du partenariat et de la coopération, Université d'Antananarivo, ancien SG du MESUPRES, né le 13· 
08·1958 à Antananarivo (Madagascar) 

NIGER 

1. ADAM Toudou, Professeur Titulaire de Physiopathologie, Université Abdou Moumouni de Niamey 
(UAM), Coordonnateur Adminislratif du Programme d'Appui Institutionnel de l'Académie pour la 
Recherche et l'Enseignement Supérieur·Commission de Coopération pour le Développement 
(ARES·eCD) du Royaume de Belgique, né le 01·01 ·1954 è Guilmé (Niger) 

2. TANDINA Ousmane Mahamane, Professeur Titulaire de littérature, Doyen de la Faculté des 
Letlres et Sciences Humaine (LSH) de l'Université Abdou Moumouni de Niamey (UAM), né le 15-
06-1953 è Niamey (Niger) 

SENE GAL 

1. KA Mamadou Mourtalla, Professeur titulaire de Médecine inteme, Médecin Colonel des anmées, né 
le 03·04·1959 à Dakar (Sénégal) 



OIPA/CAMES/CO/CM/2024-4 

RESOLUTION DE LA XXXXIE SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES PRONONÇANT 
L'ADMISSION DE GUINKO SITA, PROFESSEUR TITULAIRE, AU 

GRADE DE COMMANDEUR DE L'OIPA/CAMES 
(ANNEE 2023) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXl0 session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

- Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour !'Enseignement supérieur 
(CAMES); 

- Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

- Vu la Résolution exceptionnelle OIPA/CAMES/CO/CM/2012-20 de la XXIXè session du Conseil Des 
Ministres du CAMES prononçant l'admission d'anciens Présidents des Comités Techniques 
Spécialisés (CTS) et jury d'agrégation au grade d'officier de l'OIPA/CAMES ; 

- Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général du CAMES, Grand Chancelier de l'OIPA/CAMES, 

PRONONCE 

L'admission au grade de Commandeur de l'OIPA/CAMES en faveur de GUINKO Sita, Professeur 
titulaire de Botanique et Biologie végétale, Université Joseph Ki-Zerbo, né le 31-12-1942 à Lergo (Burkina 
Faso). 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier Le Conseil 

OIPAICAMES/CO/CMI2024·4 

RESOLUTION DE LA XXXXIE SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES PRONONÇANT 
L'ADMISSION DE GUINKO SITA, PROFESSEUR TITULAIRE, AU 

GRADE DE COMMANDEUR DE L'OIPAICAMES 
(ANNEE 2023) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXI' session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

Vu la Convenlion portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour l'Enseignement supérieur 
(CAMES) ; 

Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié; 

Vu la Résolution exceptionnelle OIPAICAMES/CO/CMI2012·20 de la XXIXé session du Conseil Des 
Ministres du CAMES prononçant l'admission d'anciens Présidents des Comilés Techniques 
Spécialisés (CTS) et jury d'agrégation au grade d'offICier de l'OIPA/CAMES ; 

Vu la délibéralion du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposilion du Secrélaire Général du CAMES, Grand Chancelier de l'OIPA/CAMES, 

PRONONCE 

L'admission au grade de Commandeur de l'OIPA/CAMES en faveur de GUINKO Sila, Professeur 
tilulaire de Botanique et Biologie végétale, Université Joseph Ki·Zerbo, né le 31 ·12·1942 à Lergo (Burkina 
Faso). 

Fail à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier Le Conseil 



OIPA/CAMES/CO/CM/2024-5 

RESOLUTION EXCEPTIONNELLE DE LA XXXXle SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES 
DU CAMES PRONONÇANT L'ADMISSION D'ANCIENS PRESIDENTS 

DES COMITES TECHNIQUES SPECIALISES (CTS) ET MEMBRES DE JURY D'AGREGATION 
AU GRADE DE CHEVALIER DE L'OIPA/CAMES 

(AU TITRE DU CONTINGENT 2023) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXl0 session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

- Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour !'Enseignement supérieur 
(CAMES) ; 

- Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

- Vu la Résolution OIPA/CAMES/CO/CM/2023-9 de la XXXXe session ordinaire du Conseil des 
Ministres du CAMES fixant le contingent annuel des admissions au grade de chevalier à 
l'OIPA/CAMES pour l'année 2023 ; 

- Vu la délibération spéciale du Conseil de !'Ordre jugeant la production d'un dossier d'état civil non 
exigible lors de sa session du 5 avril 2006 à Libreville ; 

- Considérant les services rendus à !'Enseignement supérieur et à la Recherche en Afrique, notamment 
dans le cadre des activités du CAMES ; 

- Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général du CAMES, Grand Chancelier de l'OIPA/CAMES; 

PRONONCE 

L'admission au grade de Chevalier de l'OIPA/CAMES en faveur des personnalités dont la liste est 
jointe en annexe. 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier 

<::?~ 

OIPAICAMES/CO/CM/2024-S 

RESOLUTION EXCEPTIONNELLE DE LA XXXXle SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES 
DU CAMES PRONONÇANT L'ADMISSION D'ANCIENS PRESIDENTS 

DES COMITES TECHNIQUES SPECIALISES (CTS) ET MEMBRES DE JURY D'AGREGATION 
AU GRADE DE CHEVALIER DE L'OIPAICAMES 

(AU TITRE DU CONTINGENT 2023) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXI' session ordinaire tenue il Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour l'Enseignement supérieur 
(CAMES) ; 

Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé il Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

Vu la Résolulion OIPA/CAMES/CO/CM/2023-9 de la XXXXe session ordinaire du Conseil des 
Ministres du CAMES fixant le conlingent annuel des admissions au grade de chevalier il 
l'OIPA/CAMES pour l'année 2023 ; 

Vu la délibération spéciale du Conseil de l'Ordre jugeant la production d'un dossier d'état civil non 
exigible lors de sa session du 5 avnl2oo6 il Libreville; 

Considérant les services rendus à l'Enseignement supéneur et il la Recherche en Afrique, notamment 
dans le cadre des activités du CAMES; 

Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général du CAMES, Grand Chancelier de l'OIPA/CAMES ; 

PRONONCE 

L'admission au grade de Chevalier de l'OIPA/CAMES en faveur des personnalités dont la liste est 
jointe en annexe. 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier 

====&ti ~ :0 



OIPA/CAMES/CO/CM/2024-5 

Liste des enseignants-chercheurs et chercheurs promus au grade de Chevalier de l'OIPA/CAMES 
(Contingent 2023) 

1. BEKRO Yves-Alain, Professeur titulaire, Enseignant-Chercheur de Sciences chimiques, Université 
Nangui Abrogoua, né le 16-06-1964 à Treichville/Abidjan (Côte d'ivoire) 

2. TAKO Némé Antoine, Professeur titulaire de Sciences Naturelles (Neurosciences), Université 
Félix Houphouët-Boigny, né le 27-10-1957 à Abidjan I Treichville (Côte d'ivoire) 

3. FAYE Roger Marcelin, Professeur titulaire d'Automatique et Informatique Industrielle, Vice­
Recteur à la Recherche, à l'innovation et au Partenariat, Université Amadou Mahtar MBOW, né le 
09-12-1961 à Thiès (Sénégal) 

4. MBOUDOU Emile Télesphore, Professeur titulaire de Gynécologie-Obstétrique, Directeur Général 
de l'hôpital de Douala, né le 21-03-1963 à Yaoundé (Cameroun) 

5. BAIDARI Boubacar, Professeur titulaire de Sciences de Gestion, Doyen de la Faculté des 
Sciences Economiques et de Gestion, Université Abdou Moumouni, né le 01 -01-1965 à 
Niamé/Karma (Niger) 

--



OIPA/CAMES/CO/CM/2024·6 

RESOLUTION DE LA XXXXIE SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES PRONONÇANT 
L'ADMISSION DE MONSIEUR CONTE FACINET, ENSEIGNANT-CHERCHEUR, AU 

GRADE DE CHEVALIER DE L'OIPA/CAMES 
(AU TITRE DU CONTINGENT 2023) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXl0 session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

- Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour !'Enseignement supérieur 
(CAMES); 

- Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

- Vu la Résolution OIPA/CAMES/CO/CM/2023-9 de la XXXXe session ordinaire du Conseil des 
Ministres du CAMES fixant le contingent annuel des admissions au grade de chevalier à 
l'OIPA/CAMES pour l'année 2023 ; 

- Vu la délibération spéciale du Conseil de l'Ordre jugeant la production d'un dossier d'état civil non 
exigible lors de sa session du 5 avril 2006 à Libreville ; 

- Considérant les services rendus à !'Enseignement supérieur et à la Recherche dans le cadre des 
activités du CAMES ; 

- Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général du CAMES, Grand Chancelier de l'OIPA/CAMES, 

PRONONCE 

L'admission au grade de Chevalier de l'OIPA/CAMES en faveur de CONTE Facinet, Enseignant­
Chercheur, Assistant, Secrétaire Général du Ministère de !'Enseignement Supérieur, de la Recherche 
Scientifique et de !'Innovation de la Guinée, né le 18-05-1980 à Conakry (Guinée). 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier 

OIPAICAMES/CO/CM/2024·6 

RESOLUTION DE LA XXXXIE SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES PRONONÇANT 
L'ADMISSION DE MONSIEUR CONTE FACINET, ENSEIGNANT·CHERCHEUR, AU 

GRADE DE CHEVALIER DE L'OIPAICAMES 
(AU TITRE DU CONTINGENT 2023) 

Le Conseil des Minislres du CAMES, en sa XXXXI' session ordinaire lenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

Vu la Convenlion portanl Sialui du Conseil Africain et Malgache pour l'Enseignement supèrieur 
(CAMES) ; 

Vu l'Accord portanl Créalion et Statuts de l'OIPAICAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

Vu la Résolution OIPAICAMES/CO/CM/2023·9 de la XXXXe session ordinaire du Conseil des 
Minislres du CAMES fixant le contingent annuel des admissions au grade de chevalier à 
l'OIPAICAMES pour l'année 2023 ; 

Vu la délibération spéciale du Conseil de l'Ordre jugeant la produclion d'un dossier d'état civil non 
exigible lors de sa session du 5 avnl2006 à Libreville ; 

Considérant les services rendus à l'Enseignement supérieur et à la Recherche dans le cadre des 
activités du CAMES; 

Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville; 

Sur proposition du Secrélaire Général du CAMES, Grand Chancelier de l'OIPAICAMES, 

PRONONCE 

L'admission au grade de Chevalier de l'OIPAICAMES en faveur de CONTE Facinet, Enseignant· 
Chercheur, Assistant, Secrélaire Général du Ministére de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche 
Scientifique et de l'Innovation de la Guinée, né le 18·05·1980 à Conakry (Guinée). 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier Le Conseil 



OIPA/CAMES/CO/CM/2024· 7 

RESOLUTION DE LA XXXXIE SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES 
PRONONÇANT L'ADMISSION DE MONSIEUR HANSERT CHRISTOPHE, 

AU GRADE DE CHEVALIER DE L'OIPA/CAMES 
(AU TITRE DU CONTINGENT 2023) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXle session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

- Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour !'Enseignement supérieur 
(CAMES) ; 

- Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

- Vu la Résolution OIPA/CAMES/CO/CM/2023-9 de la XXXXe session ordinaire du Conseil des 
Ministres du CAMES fixant le contingent annuel des admissions au grade de chevalier à 
l'OIPA/CAMES pour l'année 2023 ; 

- Vu la délibération spéciale du Conseil de l'Ordre jugeant la production d'un dossier d'état civil non 
exigible lors de sa session du 5 avril 2006 à Libreville ; 

- Considérant les services rendus à !'Enseignement supérieur et à la Recherche en Afrique, notamment 
dans le cadre des activités du CAMES et du partenariat avec la DAAD ; 

- Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général du CAMES, Grand Chancelier de l'OIPA/CAMES, 

PRONONCE 

L'admission au grade de Chevalier de l'OIPA/CAMES en faveur de HANSERT Christophe, Chef de la 
division Coopération au développement, Département de stratégie, Service allemand d'échanges 
universitaires (DAAD), Allemagne. 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier 

=-=~-:,--

OIPAICAMES/CO/CM/2024·7 

RESOLUTION DE LA XXXXIE SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES 
PRONONÇANT L'ADMISSION DE MONSIEUR HANSERT CHRISTOPHE, 

AU GRADE DE CHEVALIER DE L'OIPAICAMES 
(AU TITRE DU CONTINGENT 2023) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXI' session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour l'Enseignement supérieur 
(CAMES) ; 

Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPAICAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

Vu la Résolution OIPAICAMES/CO/CM/2023-9 de la XXXXe session ordinaire du Conseil des 
Ministres du CAMES fixant le contingent annuel des admissions au grade de chevalier à 
l'OIPAICAMES pour l'année 2023 ; 

Vu la délibération spéciale du Conseil de l'Ordre jugeant la production d'un dossier d'état civil non 
exigible lors de sa session du 5 avril 2006 à Libreville ; 

Considérant les services rendus à l'Enseignement supérieur et à la Recherche en Afrique, notamment 
dans le cadre des activités du CAMES et du partenariat avec la DMD ; 

Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général du CAMES, Grand Chancelier de l'OIPAICAMES, 

PRONONCE 

L'admission au grade de Chevalier de l'OIPAICAMES en faveur de HANSERT Christophe, Chef de la 
division Coopération au développement, Département de stratégie, Service allemand d'échanges 
universitaires (DMD), Allemagne. 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier Le Conseil 
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OIP A/CAMES/CO/CM/2024-8 

RESOLUTION EXCEPTIONNELLE DE LA XXXXle SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES 
DU CAMES PRONONÇANT L'ADMISSION DE PERSONNALITES AU GRADE D'OFFICIER 

DE L'OIPA/CAMES 
(AU TITRE DE CONTINGENT 2023) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXl0 session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

- Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour !'Enseignement supérieur 
(CAMES); 

- Vu !'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

· Vu la Résolution OIPA/CAMES/CO/CM/2023-10 de la XXXIXe session ordinaire du Conseil des 
Ministres du CAMES fixant le contingent annuel des admissions au grade d'officier à l'OIPA/CAMES 
pour l'année 2023 ; 

- Vu la délibération spéciale du Conseil de l'Ordre jugeant la production d'un dossier d'état civil non 
exigible lors de sa session du 5 avril 2006 à Libreville ; 

- Considérant les services éminents rendus à !'Enseignement supérieur et à la Recherche en Afrique, 
notamment dans le cadre des activités du CAMES ; 

- Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général du CAMES, Grand Chancelier de l'OIPA/CAMES ; 

PRONONCE 

L'admission au grade d'Officier de l'OIPA/CAMES en faveur des personnalités dont la liste est 
annexée à la présente résolution. 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier 

c.r == (31 ~-'),...___ 



OIPA/CAMES/CO/CM/2024-8 

Liste des personnalités promues au grade d'Officier de l'OIPA/CAMES 
(Au titre du Contingent 2023) 

BURKINA FASO 

1. GUISSOU Innocent Pierre, ancien membre et Président de jurys de Pharmacie du Concours 
d'Agrégation de Médecine humaine, Pharmacie, Odontostomatologie, Médecine vétérinaire et 
Productions animales, Recteur de l'Université Saint Thomas d'Aquin (USTA), Ouagadougou 

CENTRAFRIQUE 

1. MAMADOU NALI Nestor, Professeur Titulaire en Chirurgie Générale, ancien Doyen de la Faculté 
des Sciences de la Santé, ancien Recteur de l'Université de Bangui, né le 04-04-1946 à Damara 
(Centrafrique) 

CÔTE D'IVOIRE 

1. SANGARE Abdoulaye Professeur titulaire de Dermatologie-Vénérologie, Vice-président chargé de 
la RIT, Université Félix Houphouët-Boigny, né le 19-03-1960 à Ferkessédougou (Côte d'ivoire) 

2. VAFI Doumbia, Professeur titulaire de Physique, Université Félix Houphouët-Boigny, Directeur 
Général de !'Enseignement Supérieur de la Côte d'ivoire, né le 12 juin 1962 à Tabou (Côte 
d'ivoire) 

GUINEE 

1. BALDE Abdoulaye Yéro, ancien Ministre de !'Enseignement supérieur et de la Recherche 
Scientifique de la Guinée, né le 20-03-1965 à Gagnoa (Côte d'ivoire) 
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RESOLUTION EXCEPTIONNELLE DE LA XXXXle SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES 
DU CAMES PRONONÇANT L'ADMISSION DE PERSONNALITES 

AU GRADE DE COMMANDEUR DE L'OIPAJCAMES 
(ANNEE 2023) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa xxxx1e session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 

Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour !'Enseignement supérieur (CAMES) ; 

- Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

- Vu la Résolution exceptionnelle OIPA/CAMES/CO/CM/2016-7 de la XXXllle Session du Conseil des 
Ministres du CAMES prononçant l'admission d'enseignants-chercheurs au grade d'officier de 
l'OIPA/CAMES {Année 2015) ; 

- Vu la Résolution exceptionnelle OIPA/CAMES/CO/CM/2018-13 de la XXXVe Session du Conseil des 
Ministres du CAMES prononçant l'admission de personnalités au grade d'officier de l'OIPA/CAMES 
(Année 2017) ; 

- Vu la délibération spéciale du Conseil de l'Ordre jugeant la production d'un dossier d'état civil non 
exigible lors de sa session du 5 avril 2006 à Libreville ; 

- Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général, Grand Chancelier de l'OIPA/CAMES, 

PRONONCE 

L'admission au grade de Commandeur de l'OIPA/CAMES en faveur des personnalités dont la liste est 
annexée à la présente résolution. 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier 



OIPA/CAMES/CO/CM/2024-9 
CAMEROUN 

LOGMO MBELEK Aaron, Professeur des universités de Droit Public, Membre du Conseil Constitutionnel 
du Cameroun, Université de Douala, né le 06-01-1967 à Logsanho-Pouma (Cameroun) 

SENEGAL 

LISHOU Claude, Professeur Titulaire de classe exceptionnelle d'Informatique, Directeur de l'Institut 
Supérieur de Formation à Distance de l'Université Cheikh Anta Diop (UCAD), né le 12-01-1960 à Dakar 
(Sénégal) 
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RESOLUTION EXCEPTIONNELLE DE LA XXXXle SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES 
DU CAMES PRONONÇANT L'ADMISSION DU PROFESSEUR MAMADOU SAIDOU, PRESIDENT EN 

EXERCICE DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES 
AU GRADE DE COMMANDEUR DE L'OIPA/CAMES 

(ANNEE 2023) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXle session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 

Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

- Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour !'Enseignement supérieur 

(CAMES); 

- Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

- Vu la délibération spéciale du Conseil de l'Ordre jugeant la production d'un dossier d'état civil non 
exigible lors de sa session du 5 avril 2006 à Libreville ; 

- Considérant les services rendus à !'Enseignement supérieur et à la Recherche en Afrique, notamment 
dans le cadre du CAMES ; 

- Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 29 mai 2019 à Cotonou ; 

- Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général, Grand Chancelier de l'OIPA/CAMES, 

PRONONCE 

L'admission au grade de Commandeur de l'OIPA/CAMES en faveur de Monsieur MAMADOU Saidou, 
Professeur titulaire de Bactériologie-Virologie, Ministre de !'Enseignement Supérieur, de la Recherche et de 
l'innovation Technologique de la République du Niger, Président en exercice du Conseil des Ministres du 
CAMES. 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier 
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RESOLUTION EXCEPTIONNELLE DE LA XXXXle SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES 
DU CAMES PRONONÇANT L'ADMISSION DU PROFESSEUR JACQUES FAME NDONGO, MINISTRE 

D'ETAT, MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN 
A LA DIGNITE DE GRAND-OFFICIER DE L'OIPA/CAMES 

(ANNEE 2023) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa xxxx1e session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, · 

- Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour !'Enseignement supérieur 
(CAMES); 

- Vu !'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

- Vu la Résolution exceptionnelle OIPA/CAMES/CO/CM/2015-12 de la XXXlle session ordinaire du 
Conseil des Ministres du CAMES prononçant l'admission de personnalités au grade de Commandeur 
de l'OIPA/CAMES 

- Vu la délibération spéciale du Conseil de l'Ordre jugeant la production d'un dossier d'état civil non 
exigible lors de sa session du 5 avril 2006 à Libreville ; 

- Considérant les services rendus à !'Enseignement supérieur et à la Recherche en Afrique, notamment 
dans le cadre du CAMES ; 

- Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général, Grand Chancelier de l'OIPA/CAMES, 

PRONONCE 

L'admission à la Dignité de Grand-Officier de l'OIPA/CAMES en faveur de Monsieur Jacques FAME 
NDONGO, Professeur titulaire de Sémiotique, Ministre d'Etat, Ministre de !'Enseignement Supérieur de la 
République du Cameroun. 

Visa du Grand Chancelier 

!-?.-~ ~ ~~---

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 
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RESOLUTION DE LA XXXXle SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES 
FIXANT LE CONTINGENT ANNUEL DES ADMISSIONS AU GRADE DE CHEVALIER 

A L'OIPA/CAMES POUR L'ANNEE 2024 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXle session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

- Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour !'Enseignement supérieur 
(CAMES) ; 

- Vu !'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

- Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général, Grand Chancelier de l'OIPA/CAMES, 

FIXE 

Le contingent annuel pour le grade de Chevalier, au titre de l'année 2024, à cinq (05) par pays 
signataire de l'Accord. 

Les admissions exceptionnelles n'excèdent pas dix (10). 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier 
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RESOLUTION DE LA XXXXle SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES 
FIXANT LE CONTINGENT ANNUEL DES ADMISSIONS AU GRADE D'OFFICIER 

A L'OIPA/CAMES POUR L'ANNEE 2024 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXl0 session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

- Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour !'Enseignement supérieur 
(CAMES); 

- Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

- Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général, Grand Chancelier de l'OIPA/CAMES, 

FIXE 

Le contingent annuel pour le grade d'Officier, au titre de l'année 2024, à deux (02) par pays 
signataire de l'Accord. 

Les admissions exceptionnelles n'excèdent pas dix (10). 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier 
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RESOLUTION DE LA XXXXle SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES 
PORTANT REDUCTION DE L'ANCIENNETE ENTRE LES GRADES ET DIGNITES DE L'ORDRE 

INTERNATIONAL DES PALMES ACADEMIQUES DU CAMES (OIPA/CAMES) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXle session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

- Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour !'Enseignement supérieur 
(CAMES) ; 

- Vu !'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

- Vu le procès-verbal de la réunion extraordinaire du Conseil de l'Ordre du 12 mai 2023, tenue par visio­
conférence ; 

- Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général, Grand Chancelier de l'OIPA/CAMES, 

AUTORISE 

La réduction de l'ancienneté de 7 ans à 5 ans entre les grades de Chevalier et Officier et entre le 
grade de Commandeur et la dignité de Grand-officier. 

DONNE MANDAT 

Au Secrétaire Général, Grand Chancelier de l'OIPA/CAMES de procéder à l'amendement de 
!'Accord portant Statuts de l'OIPA en vue de le présenter à la prochaine session ordinaire du Conseil des 
Ministres. 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier 
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RESOLUTION DE LA XXXXle SESSION DU CONSEIL DES MINISTRES DU CAMES 
PORTANT ADMINISTRATION TRANSITOIRE DE L'ORDRE DU MERITE INTERNATIONAL (OMI) 

DU CAMES (OIPA/CAMES) 

Le Conseil des Ministres du CAMES, en sa xxxx1e session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

- Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour !'Enseignement supérieur 
(CAMES) ; 

- Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPA/CAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

- Vu l'Accord n°01/2022/CM/CAMES portant création de l'Ordre du Mérite International (OMI) du 
CAMES ; 

- Vu le procès-verbal de la réunion extraordinaire du Conseil de l'Ordre du 12 mai 2023, tenue par visio­
conférence ; 

- Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général, Grand Chancelier de l'OIPA/CAMES, 

AUTORISE 

L'administration transitoire de l'Ordre du Mérite International par le Conseil de l'Ordre International 
des Palmes Académiques du CAMES (OIPA/CAMES). 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier 
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RESOLUTION DE LA XXXXle SESSION DU CONSEil DES MINISTRES DU CAMES 
PORTANT ADMINISTRATION TRANSITOIRE DE l'ORDRE DU MERITE INTERNATIONAL (OMI) 

DU CAMES (OiPAlCAMES) 

le Conseil des Ministres du CAMES, en sa XXXXI' session ordinaire tenue à Brazzaville en République du 
Congo, du 20 au 24 mai 2024, 

Vu la Convention portant Statut du Conseil Africain et Malgache pour l'Enseignement supérieur 
(CAMES) ; 

Vu l'Accord portant Création et Statuts de l'OIPAlCAMES, signé à Abidjan le 12 avril 2002, modifié ; 

Vu l'Accord nOOlI20221CM/CAMES portant création de l'Ordre du Mérite Intemational (OMI) du 
CAMES ; 

Vu le procés-verbal de la réunion extraordinaire du Conseil de l'Ordre du 12 mai 2023, tenue par visio­
conférence ; 

Vu la délibération du Conseil de l'Ordre en sa session du 22 mai 2024 à Brazzaville ; 

Sur proposition du Secrétaire Général, Grand Chancelier de l'OIPAlCAMES, 

AUTORISE 

l 'administration transitoire de l'Ordre du Mérite Intemational par le Conseil de l'Ordre Intemational 
des Palmes Académiques du CAMES (OIPAlCAMES). 

Fait à Brazzaville, le 24 mai 2024 

Visa du Grand Chancelier 


